2.4. - Annexe 1 
Feuille de route pour la préfiguration de l’agence de la biodiversité 
[bookmark: _Toc115857520]Principes  
Les principes proposés pour cette agence de la biodiversité pour les Etats membres de la COI sont les suivants. Ils ne sont pas hiérarchisés par un quelconque ordre d’importance ou de priorité mais sont à considérer comme un tout cohérent et équilibré d’une action reconnue et durable : 
L’Agence biodiversité ne se substitue pas aux acteurs en présence (institutions nationales, réseaux nationaux, régionaux ou internationaux) et respecte la souveraineté des politiques, des stratégies et organisations des acteurs pour agir en matière de protection et de gestion de la biodiversité ;
Actant que la biodiversité est partout, l’Agence ne hiérarchise pas dans ses missions ou actions selon les milieux (marins, terrestres ou côtiers) ou les espaces (emblématiques, déjà classés ou à classer, agricoles, plus ordinaires ou urbains) ; de même, elle privilégie avant tout une approche d’intérêt régional mettant l’accent sur les Etats insulaires mais n’excluant naturellement pas le travail en réseau et en complémentarité avec les autres Etats, institutions, réseaux ou projets impliqués dans la région  ;
Actant également que la biodiversité est affectée par de multiples causes ou que sa dégradation a de multiples impacts, l’Agence portera attention aux liens entre biodiversité et climat, biodiversité et santé, agriculture, aménagement du territoire, ou développement social et économique, et qu’à ce titre, agira pour une meilleure intégration des enjeux de préservation de la biodiversité par les différentes politiques publiques relatives à ces enjeux ; 
L’Agence, selon son programme d’action défini en concertation avec les Etats membres et en cohérence avec les conventions régionales, est susceptible d’agir sur l’ensemble des domaines utiles pour une meilleure prise en compte des enjeux de protection de la biodiversité à l’échelle régionale ou en appui à un des Etats membres de la COI. Elle agit dans une vision long terme, non partisane et indépendamment des influences partisanes ;
Si l’Agence a intérêt à avoir son propre budget de fonctionnement et une équipe dédiée à l’accompagnement des acteurs dans la mise en œuvre des actions, elle reste d’une taille modeste. Pour sécuriser la pérennité du dispositif mis en place et assurer à la fois un bénéfice commun des actions entreprises, il est proposé que l’Agence biodiversité soit étroitement rattachée à la COI ; 
Enfin, l’Agence rend compte régulièrement de ses activités aux instances de gouvernance de la COI. 
Champs d’action  
Favoriser l’expression de plaidoyers régionaux sur les différents enjeux de protection de la biodiversité – terrestre et marine – dans les différentes instances régionales ou internationales ; 
Accompagner, dans le long terme, la présence de représentants des Etats membres dans des groupes de travail internationaux, lors de conférences internationales.[footnoteRef:1] ; [1:   A noter que cela ne peut se faire qu’avec un engagement ferme des Etats membres de nommer dans la durée des personnes compétentes et de les conserver sur ces postes] 

Elaborer, en cohérence avec les engagements internationaux, une stratégie régionale de la biodiversité ; 
Accompagner, dans le cadre de « centre de ressources » les porteurs de projets, locaux, nationaux ou régionaux ; 
Contribuer aux travaux d’évaluation des politiques publiques sectorielles ou multi sectorielles liées aux enjeux de protection, de reconquête ou d’intégration de la biodiversité dans le développement durable ;  
Au niveau local, favoriser l’intervention de relais de sensibilisation (y compris religieux) pour « faire passer des messages » et sensibiliser les communautés les plus en prise avec les conséquences de la dégradation ou sur les bénéfices attendus d’une meilleure protection de l’environnement. 
Gouvernance  
En matière de gouvernance, plusieurs pistes sont à explorer. Ils sont présentés ici du plus simple et plus souple, au plus élaboré : 
Une approche « centre de ressource » telle que développée dans le cadre du projet GIZ sur les Espèces exotiques envahissantes pourrait être mise en œuvre sur des enjeux de connaissance, d’accompagnement de politiques publiques, de valorisation et d’échanges de bonnes pratiques et de mise en réseau. Ce « Centre de ressource biodiversité » pourrait être financé par la COI dans le cadre d’un accord avec un partenaire financier, l’équipe pourrait être soit hébergée au Secrétariat, soit au sein d’un Etat membre ; 
L’établissement d’un "Protocole d'accord pour la biodiversité de l'Océan indien", pourrait, sous l’égide de la COI pourrait poser les grands principes et objectifs partagés et formaliser ainsi un cadre d’intervention. 
Des exemples de convention ouvrant à une coopération étroite entre Etats pour concilier les multiples intérêts en termes d’usage et de protection de milieux naturels existent[footnoteRef:2].  [2:   Exemple de la Commission internationale pour la protection du Rhin (CIPR) entre Suisse, Allemagne, France, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Commission européenne. Cette commission s’appuie sur des groupes de travail et d’experts, dotés d’un mandat défini, relatifs à toutes les questions techniques découlant de la mise en œuvre de la Convention pour la protection du Rhin et du droit communautaire. Une fois par an, des décisions sont prises dans le cadre de l’Assemblée plénière et d’une Conférence ministérielle prenant des décisions sur des questions politiques majeures et posant les jalons de futurs programmes d’action. ] 

La gouvernance de l’agence peut être spécifique. Il est toutefois proposé que la présidence de la COI soit aussi la présidence de l’agence. Enfin, il est proposé que la gouvernance de l’Agence soit élargie aux principaux acteurs, et bailleurs de fonds impliqués sur ces enjeux selon un équilibre validé par les instances de la COI. 
[bookmark: _Toc115857521]Premiers éléments de feuille de route :
[bookmark: _Toc115857522]Périmètre de l’agence  
Le périmètre d’action de l’agence peut se définir par ses champs d’actions ou de non-action. 
Ainsi, un temps de travail de groupe a été dédié à cette réflexion. Il en ressort, une première exclusion de domaines d’intervention de l’agence : 
Interférer dans les échanges entre les instances ou politiques nationales de biodiversité ;
Prendre en charge les activités nationales ;
Dupliquer ou chercher à intervenir dans le champ des acteurs déjà en place et reconnus depuis de nombreuses années (ex Wiomsa, réseaux de suivi de la déforestation…).  
Ainsi, les Domaines d’intervention de l’agence pourraient être (liste non classée en ordre de priorité ou autre) : 
Dans le domaine technique 
· Promouvoir des solutions, politiques ou approches pertinentes pour la protection de la biodiversité au regard des enjeux de changement climatique ;
· Promouvoir le partage d’expériences et de bonnes pratiques 
· Contribuer au rapprochement, à la convergence voire à l’harmonisation et à la diffusion de protocoles de collecte de données ;
· Apporter un appui en termes de méthode de suivi et d’évaluation des impacts des projets ;
· Accompagner, en cohérence avec l’engagement commun pour la mise en œuvre de l’accord de Kunming-Montréal, l’établissement et la mise à jour des espèces en dangers dans les pays et au niveau régional ;
· Coordonner une veille sur certaines espèces exotiques envahissantes ;
· Assurer une fonction de hub pour les données de la connaissance sur la biodiversité et redistribuer, sous la forme d’un transfert accessible à différents publics, des informations fiables et indépendantes sur l’environnement (ex Agence européenne de l’environnement) ;
· Mettre en place des outils, méthodes ou moyens régionaux de collecte de données (ex achat d’imagerie satellite pour certains inventaires d’habitats.
· Identifier les besoins en matière de développement des capacités et contribuer à la recherche de réponses adaptées.
· Sur le suivi de la convention CDB, chaque pays devra réviser sa Stratégie et plan d’action national pour la biodiversité (SPANB) d’ici la COP 16 (qui se tiendra en 2024 en Turquie) et soumettre des objectifs nationaux alignés avec les nouveaux objectifs mondiaux. Aussi, les SPANB pourraient faire l’objet de collaboration régionale (élaboration, suivi des objectifs et indicateurs, alignement thématique, etc.) 
Dans le domaine de la communication, du renforcement de capacité et de sensibilisation 
· Organiser des conférences, et évènements sur différents thèmes mobilisateurs pour les acteurs de la biodiversité dans la région ;
· Favoriser le dialogue entre les administrations, les gestionnaires, les ONG et les scientifiques (par exemple et sans exclusivité : via l’organisation d’un colloque annuel) ;
· Accompagner, notamment par la diffusion des actions nationales à l’échelle régionale, la mise en place d’évènements mobilisateurs pour la société civile (ex sea turtle festival des Seychelles) ;
· Mettre en place des programmes de renforcement de capacité ou formation professionnelle favorisant les échanges pairs à pairs, ou entre chercheurs ou pour assurer la formation long terme de techniciens ou agents travaillant dans les espaces protégés sur des rôles clés de la gestion de la biodiversité, de l’accueil et de sensibilisation du public et d’application de la réglementation ;
· Favoriser la communication (voire les regroupements) entre acteurs œuvrant sur les mêmes sujets dans différents pays ;
· Organiser une bibliothèque centrale des rapports d’évaluation des projets nationaux ou régionaux ; 
· Partager des termes de référence d’Experts ou soutenir les acteurs dans la recherche d’experts, en soutenant l’émergence d’équipes d’experts issus de la région
· Dissémination du concept d’aires marines/terrestres éducatives ?
Dans le domaine de l’appui à l’accès aux financements : 
· Organiser sur une base bisannuelle une conférence des bailleurs de fonds pour la biodiversité dans la zone OI ;
· Promouvoir et soutenir, par l’apport d’expertise spécifique, l’identification et la préparation de projets, notamment régionaux ;
· Soutenir financièrement ou techniquement les réseaux existants.
· Dans le domaine stratégique, législatif et juridique 
· Favoriser les approches partagées et coordonnées (y compris pour des espèces ou des habitats naturels partagés entre plusieurs EM) ;
· Mettre en place des études et des espaces d’échanges sur les manques existants en matière de législation nationale, voire régionale ;
· Accompagner les pays de la région pour le partage d’expérience sur les législations existantes (promotion des meilleures approches et pratiques) ;
· Apporter une expertise aux pays pour une meilleure mise en conformité des cadres nationaux avec les directives internationales (notamment cadres post 2020, CITES, Ramsar, Protocoles de Nagoya et partage des avantages, lutte contre le braconnage et police de l’environnement… )
· Organiser une facilité d’accès aux financements (comme cela se met en place pour le climat) ;
· Soutenir la mise en place d’études, de projets de recherche ou de projets sur les liens entre biodiversité et climat, biodiversité et santé ;
Dans le domaine institutionnel 
· Accompagner, selon les demandes politique, la promotion de plaidoyers sur les enjeux de protection de la biodiversité dans les Etats et iles de la région ;
· Accompagner les Etats membres à être représenté et actif dans les instances et débats régionaux et internationaux ;
· Favoriser les liens, pour une meilleure connaissance mais aussi pour une meilleure contribution, les Etats dans les instances et organisations régionales ou internationales.
Cette liste, non exhaustive devra être mise à l’épreuve des priorités au regard des moyens, humains, techniques et financiers, de manière à engager le projet d’agence sur des actions très opérationnelles, visibles et démonstratives pour les partenaires, répondant aux besoins et s’inscrivant dans la durée.  
Conclusions et suites à donner : 
Si cette agence doit avant tout servir les intérêts des Etats membres de la COI, il convient d’acter que les enjeux ne se limitent pas à leurs frontières. Ainsi, le groupe de travail recommande, comme cela se fait pour la santé ou pour le climat, que l’Agence reste ouverte à la coopération et aux échanges avec d’autres Etats non membres de la COI. 
Il ressort également que des efforts de concertation et de mise en synergie des nombreux acteurs agissant dans ce domaine seraient déjà porteur de fruits positifs.
Le groupe de travail recommande également une approche pragmatique, très opérationnelle et « pas à pas ». En effet, les besoins identifiés et attentes exprimées par le groupe de travail Biodiversité des Etats membres de la COI sont immenses et nécessite une équipe dédiée.
Tout en poursuivant la concertation avec ses Etats membres, la COI se propose d’ouvrir des échanges avec ses partenaires financiers pour engager, au cours de l’année 2023, une étude de faisabilité devant préciser les termes de cette agence. 


